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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Budget local 

ARRETE No 469-52/F. au. 31 mai 1952. 

LE GouvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

On'ICIER' DE LA' LtGlON D'HONNEUR, 


COMMIsSAIRE DE LA RÉPU!\LIQUE AU TOGO 


VU fe décret du 23 marS 1921 déterminant les attrihutIon3 
et les pouvotrs du CommJSSaire de, la République aU Togo; 

vu le dêcret du 3 janvier 1946 portant réorganLSation 
adminIstratIve du territOire du Togo et' création 'd'assemblées 
reprëseniaiives ; 

Vu l!~ a~cret {lu 30 tlecemore 1912 sur te régime financier 
Û'..!$ Cüt-oflle6, J1ptamment en ses ;:triJçjes 274 et 315i 

Vu l' nrrêtt mlnlstèrÎef 'en datt du 26 décemure 195.0 portani 
établissement d'office du Budget lOCal dU Togo - 'E","'t"'.rC1C€: 
1951; 

Vu le$; d1sponlbilitL's bU(lgétUlfes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont annulés au budget local, 
Exercice 1951, les crédits suivants restés sans cmplm 
à la clôture de l'eXorde": 

, 
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A - section Ordinaire. 

Cbapitre 1- .. . 3.697232.
2- 1.173.447.
3-. 797.429.
4- . 121.563.
5- 1.015.691.
6- 4.193.122.
7-' 1.671.953._ 
8- 2.276.761.
9 .... " 8.910.

10 2.949.930.
11- 1.226.274.
12 - 1.068.328.
13- 2.961.782.
14 - 941.024.
15 - 8.237.574.
16 1.035.020.
17 - 2.645.760.
18 -. 5.220.373.

- 19 - 980.139.

"

. 20- . 76.184.h; 21 - 4.376.559.\ '. 22 :..-. 3.030.989.
23 2.633.917.
25 - 2.829.946.
27 -'" 1,29 
28 - 4.950.719.

Total 57.935.125,29'. 
B)·· section Extnil)J'diltaire 

Chapitre 29,- . . . . .. . . . 7.447.-

RécapitulfliËon 

Section' Ordinaire - 57.935.125.29 
Section Extraordinaire . 7.447.

57.942.572.29 

ART. 2. - Le Cbef du Service des Finances est 
chargé de l'cxécuUon du présent arrêté qui sera corn· 
muniqué, enregistré et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1952. 

L. PECHOUX. 

ARRETE No SOl-52/F. au 3 novemllre 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. . OFf1ClER DE LA I.ÉQJON O'HONNEt./It, 

CmnUSSAIRE DE LA RÉPtiBLIQUE DU TOGO, 

VU le décret du 23 m.,,, 1921 détermmant les' attributions 
et les poIlvolrs du Commissaire de la République au Togu ; 

Vu 1" décret du 3 janVIer 1946 porlarif réorgantsatloll 
admimstranve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentattves ; 

Vu hl .lot U" 5~~130 du 6 lténier 1952,relatfv!e' à la formation 
dt. groupe c'.: des As$~mbIÉes locales; , 

VIJ ,< <lécre, du 30 décembre 1912, sur le rég1l1le fmanci<r 
etes ~olonleS et les actes ~uccesslfs qui ITont ~odiflé; 

VU HI Gétibératlon nO' 25/ATT, tiu 30 mil! 1952 portant 
ouverture de crédIts supplémentaires au .budget focal d'u, 

Togo - E~'rCic(; 1952; 


SOUS réserve des d1SpoSltilorrs de Fartlcle 35 ç.u décret du 

2~ octobre 1946, .. 


ARRETE: 

ARTICL1: PREMIER. - .Est rendue exécutoire 1ft délI

bération nO 25/ A TT du 30 mal 1952, portant ou

verture de crédits supplémentaires au Budget· Local 

du Togo - Exercjce 1952: .' . 

ART. 2. - !Je présent arrêté sera enreg;istré, publié 

ef oo!tlmunjqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 3 novembre 1952. 
L. PECHOUX. 

DELIBERATION N'" 25/ATT. portant ouverture dt 

crédits sppplémenttlires aU Bndgat Local iW Togo 
Exercice 1952. , 


L'Assemblée Te11iÎroriaIe du Togo; 
Vu le décret du 3 janvler 1946 portant réorganISation 


admInIstrn.tive au Tel'ritolr.e du Togo, . 


Vu le décre" du 25 octobre 1946 portant "création d'Utle 

Assemblée Représe:ntatlve au Togo; 


Vu la 101 nO 52~13b 4u . 6 tévrter 1952~ rela~' à la 

tormatlon de groupe et des ASS'mbléès locales; 


Vu le dé<:ret du 30 <técembrt! 1912. sur 1" régime flnancïer 
• des co!om~s ~t léS actes modIficatIfS subséquents j 

Vu l'arrêté no 93!!-~I/F. <lu 29 décembre 1951, ""ndant 

exécuto'rt!. la ttélibératlon nQ u1/ART. du 1 décembre 1951 

art1êtant le bUC1~ local du Togb pour l'exer<:tee 1952; 


DélIbérant en matière bu<1gi§taïre, conformement à Parllète '1 
38 dll <lécret dU 25 ~b~ 1946; . 

Vu le rappOrt de préSentation ,,<1 35-/AD/F. du 23 .w~ 

195~ de M. le t.ommlS'~ttire (de la République au Togo; 


Sous rêsetve des' presCriptions de p'artlclC 35 du décret 

du 25 octobrt! 194u; 


A adopté dans sa Séance tlti 30 mal 195~ j 

Les dlSl}()sltions dont la teneur "uit : 


ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget Lo

cal du Togo - Exercice 1952 - les ~its supplé

mentaires suivants; 


CIiAPITRE XIV 1 

Service d'Intérêt ECQlWmique. 

(Matérlei et Main d'Œuvre} 
ART. 4. Service de Conditionnement. 
parag. 5 Moyen de transport. 150.000 frs 

CHAPITRE XXIII 
crédits pl'Ovisionnet,s c.oitcerllOltt III solde. 

ARTICLE UNIQUE. - Crédits provisÎpnnels 

pour application aux perSOnnels des nou
welles règleml'!nta.tJons sur I~ trait.ements . . . 

et Indeinnités • • • .'. • 51.000.000 frs 
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ART, 2.· -':"'... L'ouverture de ces crédits· suppfémen
taires, soit 51.150,000 . 
sera ,gagée jusqÎl'A ri,n~rr~n~e: 

CHAPITRE XXI 
TTaVaux PllütftS 

Art. 11. Travaux d'ach'èvcment et 
d'aménagement: .' '.' •. . • 

CHAPITRE XXXII 
Plan. de campagne 

ARnCLE UNIQUE. - Plan de campagne 

3.800.000 

7.00().OOO 
. Prélèvement sur la Caisse de Réserve. 40.350.000 

Total. . .. 51.150.0ao 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 30 
mal 1952. 

Pour te président de l'A.T]. absent, 
. Le vice-président, 

p. AZÉMARD. 
L8 Secrélfllre, 

L. LAwSON. ,. 

ARRETE N~ ïI21-D/S/D. du; 29 octo{Jre 1952. 

LI! OOUVElmEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 
. OffictER DE LA LtOtÔN D'HoNNeu~, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décr>e( du 23 mars 1921 dét<!rmmantles attributions 
et. les pouv(m$ du. CommisSaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1916 portant réorganisation 
admlnistrat.ve .du t<!rrltolre du Togo et créahon. d'assemblées 
représentanves ; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant règlement.tlon 
di)uamère au, -ToglO; . 

Sur la proPO,"tlOl1 du Chet du servlcè des Douanes;. 

DECIDE: 

ARTlCLE PREMIER. - L'es vins VineS sQnt c!as$és 
poUT l'applicatkin du tarif des douanes SOUS le nd 

04-73.0 (lu tarif: vilIS provenant exclusivement de 
la fermentation des raiSinS frais ou de juS de raisins 
frajs, ' 

ART.. 2. -' La présente décision sera enregistrée, 
commun,iqnée .. d publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 octobre 1952. 
L. PECHOUX. 

A8,RETE Np. 796-52/A.P. du. 30 octobre 1952. 

,LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-MeR, 
ÛFFICIER DE LA LÉOION D'110NNEUR; 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE· DU TOGO, ' 

Vtt le décret du 23. ma", ·1921 déterniinant les attributions 
et les poUVOirS dl!' COmmISsaire de la Répup!lque. au Togo; 

TERRITOIRE DU TOOO 

Vu le décret dU 3 janvier 1946 portant .réorganlSatton 

admml!liratIve du territoire dU Togo et cré.tion· d'assemblées 

représentahves ; . 


Vu le télégramme lettre li" Q5fAPA.. 11\1 :1 ma, 1947; 

Vu la meulalre nQ 85-Circ.50/APA. tiu 25 aVril 1950; 

Sur la proposlt!On du Cou!manctant du Cercle ~ Sokodé;, 

ARRETE: 
J 

ARTICLE PREMIER. - l,e recensement de la papu, 

Jation de. la Commùne-Mixte de Sokodé (Cercle ùu

dit) sera ,effectué sur les ordres du Commandant du 

Cerde de' Sokodé du 5 au 30 novembre 1952 • 


All.T. 2. - Les Iienx de recensement Ser.ont les 
villages suivants: ) 

Quartier administratif Kandjididé 

Koumab Akamadé. 

Dédauré Koulondé 

Sokodé-Zorigo Sokodé-Calirais. 

Tchaourondé 


ART. 3. - Le Commandant du Cercle d" Sokodé .; 
.est chargé de' ]'exésuHon du présent arrêt~ qUI ''''5er~: ! 

enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera: .~ 

Lomé, lé 30 octobre 1952. 
L. PECHOUX. 

'. Enaei,ncm••t 

ARRETE Nq 802-52jIA. du. 4 novemlJre' 1952. 

LE GOUVERNEUR DE L,~ FRANCE D'OUTRe-MIll\, 
OFF1Cl~ OE LA LtOlo.-,,: O'HONNEUR, .;: 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm",ant' les attnbutions 

et 1es pouvoirs du Commissaire de la République au· rrogO; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 Jorlant réorganiS8.tIoa

adminlsfrahve du Terriloire "du Togo créatioad'.assemblées 

représ<!ntabvœ; ,. . .. l 


Vu J'arrêtê ~o 653/E. dU 31) novembre 1943 portant réor

g'ams3t1on de l'EnseIgnement prIvé au Togo,; 


Vt1 les <lemandes <le. 20 et 21 octobre 1952·dI! OlI·ecl>jtl' 

ù.e8 Ecoies de là Misslon Ev.angéHque; . ' 


Vu l'avIs favorable en date du. 28 octobre 1952 du Djrecteur ~ 

de FEns€agnetnent -au .Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PIlEMlER. - La Société des Missions Evan

gé1tques au T.ogo est autorisée à OUVrIr Id) - une 

classe supplémentaire dans les écoles de·: , 


L.omé· (école· de Ahanoukopé) 

Kpelé-Etè (Cercle de Klouto)' 

Atakpamé (Cercle' d'Atakpamé) 

Kl'ny.owu tCercle d'Atakp·a'mé) 

Pya (Cercle de . Laml'-Kara) 


.20) - une école nouvelle â une claSiSe li: 
Gapé-Kpàdji (Cerdede :L.omé) 
Klab·è.EnIKpa (cercle' d'A takpamé)' '.< 

http:admlnistrat.ve
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Deme-Vala (Cercl~ d'Atakpamé) 

,Beteyi (Cercle d'Atakpamé)' 

Chra '(Cercle d'Atakpamé) 

Sokodé (ville) (Cercle de Sokodé) 

Wassa (Cercle de Lama-Kara) 

Tima (Cercle de Lama-Kara) 

Lama-Kpeta (Cercle de Lama-Kara) 


,'ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 

compter du 15 octobre 1952 sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 4 novemt>re 19S2. 
L. PECHOUX. 

. Karité 

ARREtE Na 806-52/AE. dIt 5 novembre 1952. 

LE OOtNERNEUR DE LA FRA."CE D'OUTRJ!.MER, 
OF'FICLER DE LA LtOfON O"trONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

Vu le deo""t 'du 23 'ma,rs 1921dé~rmùtant . les attribufions 
et les poU""lr.· du GommissaJie de Il!. 'RépublIque aU Togo ; 

Vu le déc",t du 3 Janvier 1946 portant réorganisatlO1l' 
, administrative du ~rrltolr' du Togo et créatlon d'assemblées 
représentatives; , 

Vu la 101 <1U 14 mars 1942 et les textes m<>dlflcat,t\; 
subSéquen1s ; 

VU l'arrêté nO '535-52/AE.jPlan. liu 4 juillet 1952 portant 
ferlAA'ture <le la campagne «'achat des amandes de kar,r,tè 
<1e la récolte 195[; 

AprèS cnnsultatton d.e la Chamb~, pc Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'ouverture de la traite du 
karité de la récolte 19SZ,1953 tst fixée au 5 novembre 
19:>2. . 

ART. 2. - Les achats se feront SOUS le régime de 
la liberté des prix et de la libre concurrence. ' 

ART. 3. ,- Vu l'urgence, le présent 'arrêté sera 
rendu immédiatement appltcabfe par voie d"affichage 
dans les bureaux des circonscriptions administratives 
intéressées. 

Lomé, le 5 novembre 1952. 
L, PECHOUlC. 

C.atribuUolia Directes 

ARRETE No 8Hl-52(CD. dIt 6 IWvem{jre 1952. 

. LE OOWERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
OfFJCJER DE LA t..É010N O'HONNEUIt, 

CoMMIssAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

Vu l~ décret 4u 23 m';rs 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOIrs du Gommissa\l1: 4e la RépublIque au Togo; 

Vu le déc""t du 3 janvier 1946 portant réorganisatton 
adm.nistrallve du terr.rn:me du Togo et créallon d'assemblées 
représentatives ; ' . 

TERRITOIRE Dl.! TOOO .16 noveinbre 1952 
..__~_L.... ~.~ 

Vu le déc""t du 16 avril 1924 Sur le mode de promulgation 
et de- publtcation des textes régl'Cmenwf(!s au Togo; 

Vu le décret du 2:>' octobre 1946 portant· créanon. de 
• l".Assemblée RepréSentative 'dU TogOj 

~ le 'G:éèrel <lU I2 o-avr'Ü ""1952 approuvant '>[a cfélllié,rafion 
nO 3jATT. du f tévner 1952 de l'ATI. ~ mo"difian1; les 
règles d':.:J.Sslette et les tarlfs (je la taxe sur les transacbdns; 

Vu la aéhberatton nO. 28 du 1er novembre 1952 modifiant 
les taux de la déllbérat!on' n' 3/ATT. 'du 7 février 1%2; 

VU le télegramme muusténci nO 5O-12J;AE. dU 4 Ilovemb're 
1952; • 

ÀRRETE: 

ARTIi::LE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délI
bération no 3/ATT du 7 février 195:2 complétant et 
modifiant les règles,d'aSSIette de la taxe sur les 
transactions. 

ART. 2. - Est rendue exécutoi~e la délibération 
no 28 du tee novembre 1952 en ce qui ooncerne l'ap
plication du taux de ,4% ' à l'expOrtation. 

ART. 3. - Les modifications des règles d'assiette 
ll'cIuses 'dans la délibératIOn Ill>' ,28 du 1er novembre 
1952 sero1)t rendues exécutoires ultérIeurement. 

ART, 4. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

LOmé, le 6 nov~mbre 1952.. 
L. PECHOUX.· 

DELlBERATlON No 3/A TT. dIt 7 ·février 1952 corn
pl/f1fl11t et modifiant les l'~gles d~a:;siette et la taxe 
SIV {IfS Trl1J1sactions. 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 1 à 5 de l'ar_ 

rêté du 8 décembre 1942 instituant au Togo Une 
taxe sur les transactions sont, supprimés et remplacés 
pàr les dispositions suivantes: ' 

Taxe slir les transactions 

A/jaires imposables. 


ART. 1er. ~- Sont frappées d'une taxe de J% dite 
« Taxe sur les transactions" les affaires faites au 
Togo, telles qu'elles sont définies ci-après, par les 
personnes physiques ou morales qUI habituellement 
oU occasionnellement achètent pour revendre ou ac
complissent des actes relevant d'une activité indus. 
trielle, commerciale ou artisanale. 

3

1
Le taux ci·dessus ~st porté à 6 % : 

0 - pour les ventes de gros ou de détail faites 
par les importateurs, les fabricants et les coopératives 
de product·ion, queUe que soit la qualité de l'acheteur. 

2° - pour les livraisons à leurs adhél1Cnts de 
marchandises, Objets, mati,ères premi.ères, importés par 
les organismes d'achat en commum créés par des 
commerçants, des industriels, des artisans OU des par
ticuliers. ' 

0 - pour les répartitions ent.e leurs membres 
des marchandises importées par des ooopératives d'ap
provisionnement OU de consommation. 
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ART. 2. - Une affaire est réputée faite aU Togo 

s'il s'agit d'une vente, lorsque celle-ci 'est réalisée 
"ux; conditions ile livraison de la marchandise au Togo, 
s'il 's:agit de t9ute autr~ affaire lorsque la presta
ti,on <est .fournie ou le servIce rendu aU Togo, quelle 
que ''!Oit la situation des objets, marchandises - ou 
valeurs. • ' ' 

ART.3. _.:... Sont égal'e,ment soumises à la taxe 
<le 4010 :' ' , 

- l~s exportations de tous produits' 'ou marchan
dises, que ces opérations soient faites par des produc. 
teurs àgriooles, forestiers ou miniers, des coopéra. 
tives, des commerçants, des fabricants ,ou des commis· 
sionnaires. 

ART~4. - Sont,exemptés de Ta taxe: 
1") - les .ventes de timbres ou de papiers timbrés 

au profit du budget local; , 

2°) "'c'" les ventes ou cessions faites par des services 
ou organismes administratifs, et les ventes ou four
nitures faites par des exploitants ou concessionnaires 
de serviocs publics selon les tarifs homologués par 
l'autorité administrative. ' 
, 3<» - Les affaires effectuées par les Sociétés ou 
Compagnies d'assurances" et tous autres assureurs 
,qui ~ntsoumises à !a taxe prévue au, paragraphe 3<> 
du tableau nO 2, du titre IV de l'arrête n~ 318 du 25 
juin 1941 portant 'établissement de l'enregistrement 
et du hmnre au Territoir.e du Togo; 

40) .:... Les opérations ayant pour übjetîa transmis' 
SlOn de propriété ou d'usufrUIt de biens meubles et 
fonds de commerce ou' ile clientèles, ou cession de 
dpoit à un bail, où au bénéfice, d(une promesse de 
bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, Sauf 
si ses' opérations sont effectuées par des ,personnes 
ex;erçant la profession d'intermédiaires pour l'achat 
et la vente des immeubles ou des fonds de commerce, 
Ou SI les ,biens ,en cause ont été acquis en vue de les 
revendre; 

5°) ~- Les recettes provenant de la oomposition, 
<le l'impression de la vente' des journaux et périodiques 
à l'exception des recettes de publicité'; , 

(Jo) - Les transactions Întérieures sur les produits 
du sol, les produits forestiets et miniers, destinés 
il être exportes ·ou transformés par l·es industries,; 
" 7» - Les affaires faites par les commerçaÏtts 
vendant en l'état des marchandises achetées à d'au· 
fres cqtrunerçants et ayant déjà donné ljeu au verse
ment de la taxe sur les transactions au taux de 6"io; 

8°) - Les affaires traitées au Togo' et concernant 
'des marchandises, f1ott<tntes oU n'ayant pas franchi 
le' cordon, douanier; 

- 9>')";;: l.,es verites ou' fournitures pour la consomma· 
tion locale des denrées alimentaires dont l'énuméra. 
non figure au 'tsbleau JOInt en annexe., 

, Fait (ÙriérdelJ.l' de l'Imposlfi;fl 

ART. !). -, Le fait 'générateur de la tax;e est cons· 
titué :" ' ' 

1° - pour les affaires visées aux articles 1 et, 2 .' 
par la livraison de la marchandise ou par l'accomplis· 
sement des services rendus. 

20 --. pour les affaires visées à l'article 3>, par fa 
sortie du Territoire du Togo; , 

Toutefois, les redevables seront en droit de déduire 
de leurs détlarahons mensuelles le montant des ventes 
ou services dont le règlement sera reconnu, après': 
justification, comme irrécouvrable. 'i 

' Vllt,eur Imposable. • , 

ART. 6. - Le chiffre d'affaires imposable 11 la' 
taxe sur les transactions est déterminé par la sommé " 

. des paiements constitutifs dt! prix >les ventes, des" 
fournitures ou des services, tous frais et taxes compris. 

En ce qUI concerne les exportations la valeur 

impo~able est le prix réel F.O..B. pour les expor· 

taUons par voie' aérienne ou maritime et la valeur 

marchànde au point de sorhe pour Ies exportations 

par toute autre voie, tous trais et taxes comprIS. 


DélJiteur de l'IIIiP:ôi 

ART. 7. -- La' taxe sur les transactions est acqilittée '. 
pat les 'personnes effectuant les opérations imposables. 

Elle doit également être àcquittée par toutes per

SOnnes sous quelque dénomination qu'elles agissent 

et quelle que soit leur situation au point de vue 

impôts cédulaires qui vendent, üvrent OU ,exportent 

pour le compte des personnes n'ayant pas d'établisse. 

ment au ~ogo; 


ART, 8, - Les fabricants sont autorisés il: dédùlre 
chaque mois de la taxe applicable aux recettes prove. 

, nant de leurs opérations dl! mois· précédent: 
a) soit le. montant de la taxe sur Jes transactions 


qui figure sur leurs factures d'achats sur place: ' 

1°. - de matières OU de produits entrés intégrale.. 


l.Jlent ou pour une partie de leurs éléments dans la 

composition de produits ou objets dont la vente 

donne lieu au versement de la taxe à 60J0. 


20, - de matières ou produits ne constituant, paS un' 

outillage qui normalement et sans entrer dans le pro

duit fIn! sont détruits ou perdent leurs qualités spé~l' 

fiques .au cours d'une seule opération defabricalion. 


b) soit le moutant de la, taxe co~pensatrice qui a 
été acquittée lors de l'importation directe des mêmes 
matières ou produits. ' 

Cette' déduction ne peut être effectuée· que sur la 
déclaration déposée par les redevables au titre du 
mois suivant celui de l'établissement de ces factures .'~ 
ou de ,réalisation de ces importations. ' ,', 

La déduction susvisée ne peut aboutir à un rem· 
boursement même partiel des taxes ayant grevé ces 
achats ou impQrtations directes., Dans le cas où le 
montant de la taxe due sur les recettes du mois 'serait 
inférieur aux taxes' de ,transactions OU cornpensattfce 
dont la l,iéduction est possible pour la 'même période 
l'excédent. serait imputé à la ,taxe due sur les affaires 
du ou des mois suivantS. . r ..', 
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'Taxe compensatr;ce 

ART. 9. 'Les' importations de marchandises non 
destinées à, la vente faites par totit individu pour sa 
oonsommation 'ou usag.e pers'onnel ou familial et les 
importations faites par les commerçants et industri els 
,d'outillag.e de matériel et d'urie façon, g.énéiale de 
rous, autres objets destinés à être utilisés pour les 

- "besQins de leur ,commerce 'ou de leur industrie ,et qui 
né donnant pas lieu à revente en l'état, échappent à 
la taxe sur les transactions telle qU"elle est définie 
aux articles précédents, sont soumises à une taxe com
pensatrice ~,e 6% SUl' la valeur fixée par le Service 
des Douanes pour la perception des droits d'importa

, ti,on', à laquelle s'ajoutent les taxes, surtaxes et droits 
perçus, par k Service' des DoUanes. ' 

Lorsque les inar.chandises ayant seulement supporté 
les dmits d'importation à leur entrée au Togo, du fait 
qu'elles ont été déclarées à la Douane comme destinées 

, à' la vente, ne semnt pas vendues par la suite, mais 
'mises à la oonsommation ou utilisées pour leurs pro' 
pres besoins par les importateurs, ceux-ci devront 

" , en, faire la déclaration ;et payer le' montant de la taxe 
OOmpensatrice au bureau des Douanes de leur rési
denoe, ou le plus proche de' leur résidence toutefois, 
l'es" commerçants et ,industriels qUI justifieront' avoir 
versé la taxe sur les transactions sur la vente ainSI 
taite.li :eux-inêmes 'seront dispensés de oette obhg.ation. 

Sont exempté's de la taxe compensatrice: 
1~ :;-' les journaux et périodiques;, 
2'1' - les importations effectuées par les adminis

trations 'c1viles d militaIres dans la limite où elles, 
'benéficient de l'exe~ptiondes droits pàçus par le 
Service des Douanes., " ' 

.3d - les denrées alimentaires qui ne sont pas frap
pées par la taxe ,sür les transactions et dont l'énumé
ration fig.ute aU tableau j:oint en annexe. 

Article, Second. 
. Les articles 6 à 17 de l'arrêté du 8 décembre 194'2 
susvisé sont maintenus en ' vigueur sous réserve des 
modifications ci-apr,èset deviennent article 10 à 21 de 
la' nouvelle règ.lementation." 

A~ticte Troisième; 
'L;article 7 de l'arrêté du 8 décembre 1942 deveu'u 

"article -Il de la' nàuvell~ règ.lementation ~st, complété 
par 'un * alinéa ainsi conçu: ' 

,« Les affaires, faites entre oommerçants, ou indus
triels donneront lieu oblig.atoirement à la délivrance 
d'une facture fai~ant apparaître d'une' manière distin~: 
te le' montant de la taxe sur les transactions inCluse 
dans le prix total ». 

Article .Quatrième. 
, "L'articlé 8' de l'arrêté du 8 décembre 1942 devenU 
article 12 est- modifié oomme suit : 

, ,à}dans le 2> aLinéa au tau)( de 2 Ofo sont substitués 
Je's mots ",3%, 40/0 OU 60/~» fe r~t:e de l'alinéa sans 

.diangemerit. ' " 

b} Ii, est ajouté un 4<1 e! un 50 àlinéas ainsi conçuS: 
" En ce qUI coucerne les redevables qui n'ont pas 


d'établissement fixe au Tog.o, , lorsque le ,fait généra
- teur de la taxe est celIii ,dIi passag.e de la frontière 

la liquidation ,et l'encaisseinent des droits seront effec
tués par les aRents du service des Douanes spécia
lement habilités à cet ,effet ». ' , 

Le recouvr'emenf de fa' ta~e sur les trans.:ctions ne 

s'era pas poursuivi contre les redevables lorsque le, 

montant total de la taxe à verser sera ,inféri'enr à 

,15.000 frs. pour une année civile ou une période de 

12 mois consécutifs,à ,moins qu'il ne s'agisse _de 

redevables saus établissement commercial fixe au Tog.o 

qUI demeurent' passibles de" la taxe, quel ;)Ue SOIt le 

montant de la liquidation. 


Article Cinq'uième. _.-\ 

L'article 13 de l'arrêté du 8 décembre 1942 devenu 

article 17 est modifié comme suit: 


« Le chiffre de 50.000frs. est porté a 100.QOO frs. )} 

Article Sixième.' 
li est ajouté il: l'arrêté du 8 décembre' 1942 ilri 


article' 22 intitulé: 


"Dispositions Transitoires» ,," 

,et libellé comme suit:' 


,pans le mois suivant la publication au [ournaI 

Officiel du TORO des dispositions de la présente 

dé1ibératioù~ 'les comme,l'çants' dont l,es' affaires 'seront 

d'ésormajsexonérée's de ~a taxe sur les transa:ctions 

en vertu du 7~ de ,l'article 4 nouveau devront dresser 

'un ,inventaire détaillé indiquant la valeur au 'prix de 

r,evient de toutes les marchandises taxables détenues 

à la date d'application du nouveau système d'assiette 

de la ta~e sur Ies tran'sadions, adresser cO,pie de cet .. 

inventaIre au chef du service des Contributions Dire~c 

tes 'et dans .un déiai de 6 mois 'payer la taxe sur les, 

transactions au taux de', 30/0 due sur la valeur au ' 

prix de revlent de leurs stocks. ' 


Ùs exportateurs devront ég.alerrient dans le délaÏ 
d'un mois susvisé" adresser au, chd du ,service des, 
Contribut>ons Directes Un état détaillé de toutes' les 
marchandises destinées' à l'exportatiOI) et dé~e)1ues 
par eux à la date d'entrée en vigueur de la, nouvelI~ 
règ.lementation 'et comportant .1'indication, pré,cise. dll 
montant ,des taxes versées' au premier stade, de'I~ ", 
oommercjalisation desdits produits. Ils devrqnt ,tenir: ' 
à la disposition des agents dU service des Contrihtr 
tions Oirectes toutes les pièces justificatives des men
tions portées -sur le dit état: Après vérification, ils 
,seront autorisés à 'déduITe, de la taxe due au taux de 
4% sur les exp'Ûrtations effectuées à compter de Ia 
date d'application des nouvelles dispositions I~ mon
tant exact de la, taxe -effectivement.' ~rsée ,sui, ,les 
transactions intérieures enectuéês sui lesdites marchan.
dises' antérieurement à la date susvisée. ' , 

Dans les deux cas visés' ci.,dessus; I;absence d'in.

Ventaire ou routes inexactitudes' dàns les, documents

fuurnis abQutlssant à dissimuler tout ou partie des 
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droits effectivement dus seront san~ilnnnées par, une 
amend'e fiscale égale.au quintuple des dvoits com· 
promis. . 

Fait "et délibéré en séance publIque à Lomé, le 
7 février 1952. ' 

Le président de L'A.T.T. 
D. AVÉVA. 

LB SecTétaire, 
Lazarus l:.AwsoN. 

---'-..;......;.....---..---' 

ARR.ETE No 811.52fCD. du fi novembre 1952. 

: LE GoUVERNEUR' DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. Off'ICleR Dl! LA LtalON D'aONNWI{, 

GOMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

Vu le décret du 23 m~TS 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de 10 R.é.publtque au Togo; , 
, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgonisatton 
admmistrattve du territoIre du Togo et, création d'assemblées 
repréSentaittves ; 

VU le déc:r<;t, du 16 _..,xll ,1924 Sur, je mode de promulgation 
et de publication des textes réglemenôl'U'Cs au Togo; 

Vil le <lécr<'t du 2~ k>ctobre 1946 portant cratlOn de 
l'Asscmb~ RepréSentatwe KlU Tog.:> i _ 

Vu le <1.kref du .12 avrli 1952 approuvant iâ délibération 
,,,, 3/ATT. (tU " févr"'r '19~2 de l'ATT. modIfIant le, règles 
d'asstette et :les. ttrtfs de fa taxe Sur les transactionSj . 

.ARRETE: 

AilTlCLE U~IQUE:" '-' Vu l'urgence, l'arrêté n" 810
52fCDdu fi novembre 1952 sera rendu inunédiate
inent a'pplicable par' voie d'afficliage à la' Mairie de, 
Lomé,' ·cfahs les 'bUreaux des circonscriptions admi
nistratIves et des, P.T.T. 

; Lomé. le 9 novembre 1952. 
L. PECHOU.X.' 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL,' 

ACTES DU. GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Rtl.Ugral!oD 

Par' arrêté du Haut CommIssaire de 'la République, 
Gouverneur Général. de l'A.a.F. en, date du: 

2i octobré. 1952. - M. Ankrah ba'vid, instItu
teur adjo,înt de 3e classe du cadre' commun sup'éiieur 
de l'Enseignement ,de' l'A.a.F., en positton de cou
gé hors cadres pour servir ail T<>go, e~t réintégré dans 
le" cadre comrmm supérieur de l'Enseignement de 
l'A.6;F; et' mis à la disposition du Gouv.emei!r du 
Dahomey. 

ACTES - DU POUVOIR LOCAL 

'.ncorporalio•• 

Par arrêtés et 'décaston du 'CommiSsaire de ,.la Ré
publiqùe au Togo: . ' 

NJ:l 791-52/IÀ. 'du: 
30 octobi-e 1952:, - Les instituteurs détachés du 

ca!'!re métropolitain, dont les noms SUIVent, tlOUVÙ
Jement arrivéS au Tertltolre, sont incorporés aans le 
,cadre local supérieur de l'Enseignement du' Premj~r 
Degré en qualité de: 
'/ 

M. Sallet André, Instituteur de Ire classe du cadre 

métropolitain du 1er janvier 1950 • 


IltStiltttffllJ' de 2e ctusse 

M. Dupuy René, Instil1lteur de 2e classe du cadre 
métropolitam du 1" janvier 1952. ' 

lltstitafew dl! 3C clfisse 
M Chevron Robert, Instituteur de:Je cÎaSse du cadre 

métropolitain du. 1'" janvier 1952.' ", ' , 

Institatem- de fie cl(l$se 
M. Lagarde Bernard, Instituteur de, 6e classe du 


cadre métropOlitain du, W, .janvier 1952. 

Ces cijspositions prendront effet du' 14 octobre., 

1952 en ce qUI ooncerne 'M,M. Sallet André et Che
vron R<>bert et du 20 o~tobre" 1952, ,en ee qlli ron
cerne M,M. Dupuy René et Lagarde Bernard. da~s 
de fa veille de l'embarquement des Intéressés. ' 

Nq 792.52fIA. d\!: 
30 octobre 1952. - Les pro'fesseurs détachés du, 

cadre métropolitain, 'dont', les, noms sUivent,' nouvel
lement arrivés au Territoire,' sont incorporés ,dans le 
Cadre ,Locai Supérieur de PEnseignel11ent du Second 
Degré en. qualité de:, ' " " , ' 

Professeur 'lii:ellcM fie éclwwlt 
Mme' Sallét, Gernlrun,e, ,née Dallennes,professe\li: 

lIcencié 6' échelon du, Cadré Niétrojl'olitaii1.: 
profes.sew lièencié 2e éCft!ef"oll 

M.Chertier René, PrQfèss'fU~, Iii:encié ;!", ç~h~.lori 
du cadre métropolitam du 1 et' janvier 1949. 

Ces 'dispositIons prendront dt'et du 14 octo&~, 
1952 en ce qUI concerne'Mme Sallet Germaine et du 
20 octobre 1952, ,en ce qUl cqncernc: M. Chertier 
René, dates de la ve,ille de, l'embarquement des m- ' 

,téressés. ' 

N<A 793-52fIA. du: , , 
30 octobre 1952. Madame CatdotÎneFra1!cine, née 

Delmas, licenciée' es-Iê(tres, " et"Mal!emoiselle OuilIot! 
Hélène, liCenciée de philosophie, ,nouvellement arri
vées, au' Territoire sont incorporées dans, le , cadre 
Local' supérieUr de l'Enseigrieme:nt du, Second 'Del!l'é 
en qualité d'adjointes d'enseignement 1er édielQn. 

Ces dispositions prendront effet au 'pÔmt de vùé 
solde et anéIeni>eté du 14 octobre 1952" ,en, ce 'quI con- ,;' 
cerne Madame Cardonne Francine let' du 20 octobre 
1952, en ce qui concerne Mademoiselle Gui1~ou Hélène. 
dates de la Veil1e, de l'embarquement des intétessées~ 

l .• ;:; •••• ' 

" , 
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Nd. S03..52jIA. du: 
4 novembre 1952 . ....:. M. Neuville Raymond, Jicen- . 

dé ès.k:ttr~S-,phiIooophie est incorporé dans le Cadre 
Locai SupéJjeur .de l'Enseignement du Second Dejl"ré 
du Togo en qualité de professeur licencié 2e écheion. 
, Le présent arrêté prendra effet du l'.·octobre 1952. 

N<1 1133-DjCP. du: 
3 nOv'embre 1952. - La décision ntj 1071-DICP 'du 

. 17octobre 1952 portant Hcencîement des agents aUl{l 
haires qUI n'ont pas été intégrés dans un des cadres 
locaux du Togo, à l'issue C!U troisième et dernier 

. examen professionnel, aura effet en ce qui concerne 
~l'oilVliÎer des Travaux PublicS Dadzie Noutekpo et 

les Chefs d'Equipe Houzoukin Koffi et Tassou Métho, 
pour compter du l" janvier 1952. . 

Police 

Nd, 798-52/CP. du: 
3 . novembre 19",2. - M. Kpokou éomlanvi Fau;;;' 

tin est admis p'our Cûmpter du 1"- novembre 1952, 
dans le cadre local. des agents de police du TQgo, 
en qualité de,stagiaire, et mis à la dispositi<ln du Chef' 
du Service de la Sûreté. 

Fore.. <1. police 

N0 795-52/COC. du: 
30 IOctobre 1952. - La dél)1ission de son emplOI 

présentée par le garde de 1'" classe Tokasso Patrice 
~ MIe 1756 du dépôt des gardes, est acc!!ptée p"ur 
cOmpter du' 1er novembre 1952. 

La gratuité du. transport est accordée à l'intéressé 
pour rejoindrl" ses foyers avec Sa fàrnille. 

'DIVERS 

Com....nd...hl aulo.bloa. 

Par arrêtés et décision du Commissaire de la Répu
blique ,au ToOgo: 

N" 801-52/AP. du,: / 

6 novembre 195-2. -' Est reCOnnue la désignation 
faite conformément aux règles coutumières de M. 
Egblomasse Herman, Régent du canton du Litimé 
(Subd.ivisiôn de l'Akposso-PJateau _ Cercle du Cen
tre), comme chef dudit canton, en remplacement de 
son p'ère Djav'()n Egblomasse, décédé. 

Np 1145/DjAP. du: 
7 novembre 1952. - Le nommé Mahama Ozou 

chef du, village de $Otto (Akj:ioSSO:Sud-plateau 
Cercle du Centre), condamné à un mois de Prison 

pour rebeUjon simpJ.eet complici,té par jugement 
en date du 7 août 1952 du, Tr.ibunal correctbnneJ ' 
d'Atakpamé, est révoqué._...:.-_--

Commis814ft d'ava.cement d•• cadr•• • upêrjeu~. 


.. 1 l';oaul< du Togo ' 


N<i 797.52/CP. du: , 
31 <Jctobre 1952. - Les commissions d'avancement 

des cadres supérieurs et locaux du Togo, ayant com
pétence en matière d'avancement et de discipline, pré
vues à l'article' 19 de l'arrêté n" 147-52/P. du 13 
février 1952 fixant le statut général des cadres supé ( 

"rieurs et locaux du Togo, sont composées comme 
suit : 

POUR TOUS LES CADRES 
Président: 

Le Secrétaire Oéné.al du Togo 

Membres: ., 

Le Chef du Service des Finances 
I,;e Chef du Bureau du personnel. 

SeRVIcES Ap~llNJiiTRATIl'S. 

Pour te Cadre Sapériear des Serviclls Administratifs, 
FinanCiI?rS et Comptabks : 

Membres tilut{lireS élas poar tr{)Ïs. ans :.' 
M.M. d'Almeida FéliCIen, Commis principal hors c1as· 

se après 8 ans , ' ., 
:Bandeira James, Commis principal hors classe 

après 8 anS . 
Messavussu Pierr,e, Commis principal hors c1as
, se après 4 ans. 

Mem17re~ supplfants élus poar trois ans : 

M,M. Law9<:ln Jacoh, Commis principal hors clas
se après Sans.' 1 

Ab-aglo 'CoSme, COllJm1S principal hors clas
se après 4 ans. 

Dueggah joseph, Commis principal hors clas
se après Sans. 

Pour ~e Cadre des ComniJs d'Administration: 

Membf(!S titulaires élus poar trolS aq.s : 

M.M. 	 Degboe Alphonse, Commis d'administration 1 
principal de 1'" classe. 

Koukoui Marius, CommIS d'administration prin
cipal de 1re classe. ' 

Kûue 	 Hermann, Commis d'administration prin
cipal de 1'< classe. 

Membres sappttants élas pour trois ans : 

M.M. 	 F<oljkpo A. Félix, CommIS d'administration ad
joint de 6' classe. ' 

Aithnard ,Paulin, Commis. d'administration prin
cipal de 1"" classe. 

,Brym 	 André,' CommiS d'adnlÎnistratiQn adjoint 
de 4< classe. 
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'pour lp Cadre 'des Planipits : 

.Memvres fitu/aites élas wour frois uns : 


M.M. 	 Abalo F'erdinand, Planton principal de 1re clas
se. 

Bossou Anatole Joseph, Planton principal de 
1re classe. 

Hinde Tossou, Planton principal de 1'e classe. 

MembreS suppttants élas pour trois ans : 
M,M. 	 Koffi Houngbédji, Planton principal de 1" 

classe. . ' 
Cornez Richard, Planton principal de 2e classe, 
Tahoulan Christophe, planton principal de 2' 

classe. ' ' 

ENSEiONEMENT. 

p{)ur le Cadre supérieitr df!. l'Enseignement pri, 
maire': 

Membres titulfJires Has 'pour trois ans : 
M.M. 	 Oourr,ieu Hector, Instituteur de 3< classe, 

Akoue François, Instituteur de 40 classe. 
Aquerebul1l Samuel, Instituteur principal de' 

Ir< classe, 

'Membres suppttants élas pour troIS ans : 
M.M. 	 Koffi 'julien, Instituteur de 6" classe. 


Kouanvih Laurent, Instituteur de 3e classe, 

Ekooe Pierre, Instituteur de 6e classe. 


Pour l,e Càd;e de l'Enseignement prim'aire dit Supé. 
rieur : 

Membres tUalaires 'élas '{Jour trois uns: 
M.M. 	 Tocou Michel, Instituteur ordinaire de 2" clas

se. 
Freitas Paulin, Instituteur ordinaire de 2e clas

se. 
T~koe Alexandre, Instituteur ordinaIre de 1re 

classe. ' 

Meml!res sappléfJJlts élus 'pour {rois uns : 
M,M. Geralda Nassirou, Instituteur adj'Oint de 3e 

classe. 
Akoueté Aooté, Jean, Instituteur adjoint hors 

classe. 
Akoutan K. Emmanuel, Instituteur adjoint de 

6' classe. 

Pour te Cadre des Moniteurs de l'Ellseig1tement : 

Meml!res, titultares élas pour trois ans : 

M.M. 	Goudeagbe William, Moniteur ]1rincipa' de 2" 
classe. 

yekple Joseph, Moniteur principal de 3e clas
se. 

,Dobou Félix, Moniteur adjOint de 4e classe. 

'Mem/"res suppléallls élus pour trois ailS: 
M.M. 	 ,Barrigah Samuel Moniteur principal de2e 

clasSe 
, Doe John, Moniteur adjoint de 	6' classe 
Zakary Yadja, Moniteur adjoint de 4e classe. 

POLICE 

Pour le Cadre supérieur de ta police: 

Membres titutaires élus {lourErois ans :' 


M.M. 	 Pauc pierre, Commissaire de police de 2' 
classe 

Kponton Sylvestre, Commissaire de pohce de 
3< classe 

Fumey 	 Gabr,iel, Inspecteur de police de 3' 
classe 

Pour te Cadre des Assistants de Police,: 

Membres tltatalres élus pour trois ans: 


M,M. Dossouvi André, Assista'nt de pollce ordinaire 
,de 2' classe 

Gnofam Mani Michel, Assistant de police ordi- 'J 
naire de 2e classe, ' ~ 

Davi Norbert, ASsistant de police ordinaire de 
1re classe 

Membres suppléants élus pour trois aIlS': , '1 
M.M. 	 Aguigah Hubert, ASSIstant de pOlIce ,djoint 

,cte 2' classe 
Bruce Cuthbert, Assistant de police principal 

de 3e classee 
Sognigbe 	 David, ASSIstant de police adjoint ; 

de 3e classe :j 

Pour le Cadre des Ag(Jftts de police: 

Membres titulaires élus p'our trois aIlS : 


M.M. 	 Baouena Michel; Adjudant-chef . 
Tossoll John, Agent de police de 1.' classe 
Tchobo Sossou, Adjudant-cher' 

Membres suppléants élus pour 'trois ans: 
M.M. 	 Aholou Hermann, Agent de police de lr. clas- ~ 

se 1 
Agbam Tana, Adjudant' de police 
Kodjovi Robert, Brigadier-chef de police 

TRAVAUX PUBLICS TOPOGRAPHIE 

Pour les Cadres Supérieurs des Ad;oints Tecli:nlques 
et des Géomètres, te~ Caan:s locaux aes Dessinateurs, 
Comptables, Surveillants et Ouvriers d'Art: 

Membres titulaires élas pour trois ailS: 

M.M. 	 FOUy Michel, chef comptable principal avant 
2 ans 

" 

Brenner Marcellin, chef comptable après 2 
ans 

Apedù-Amah 	 Georges, chef comptable avant 
2 ans, ' 

Membres suppléants élus poui trois ans : 
M.M. 	 Gbedey Robert, Chef comptable principal après 

2 ans 
Dossevi Pierre, Chef comptable av!,nt 2 ans 
Bour Alfred, Chef ouvrier d'art .avant 2 anS 

Pour le Cadre Secondaire des Travaux publics: 

MembreS titut.oires élus pour trois ans: 


M.M. 	 Soule Ama<jou, Calqueur de 1'" dasse 
Maathey Pierre, Maître .ouvrier, de :lre classe 
Sanf'Anna Ouabi, Maitre ouvrier principal de, 

3< classe 
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Membres suppléants élus pour troi{; ails: 
M.M: 	 Dos.sah Philippe, MaItre ouvrler de 1re classe 

Falana Koùassl Nioolas, Maître ouvrier "rinci
pal de 3e classe.' , 

Tchetcheblenko 	K'offl Théodore, Calqueur de 6e 
classe 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

Pour te Cadne Supérieur des Chemins de Fer: 

Membres tltata/res élus pour trois MS : 


M.M. 	 Brenner Frédéric, Chef de gare principat 
Marx Robert, Comptable princjpal 
Watteau Louis, Contrematlre 

Membre:; suppléants élus pour Irais ans : 
M.M. 	 Walter Clair, Chef de district de 1re dasse 

Ganfon' Symphorien, ComptalYle principal 
Cassier PIerre, Chef mécanicien 

Pour tes Cadres des c/~,jls de Slaüpn, Fadeurs, 
CIleTs de trom et /(eceveurs : ' , 

Membres tltutaires étuS ,ppur' tr~is MS : 

M.M. 	 Pofagi Marcel, Chef de' Station principal de 
1'~ classe ' 

Yamadjako Simon, Chef de Station principal de 
(3< dasse ' 

Cadassou Norbert, Chef de Station principal de 
, 	 1 ~cl~e ; 

Memures suppléants élus pour Imis ans : 
M.M. 	 Djeguede Antoine, Receveur de 2e classe 

Akihode Charles, Chef de tram de 3e classe 
Date Mathieu, Facteur de 1" c~asse 

Pour t,e Cadre des Ecrivains : 

Memurei3 titac{ltres élus .pollr trois MS : 


M.M. d'Almeida 	 jules, Ecrivain de 1re classe 
Padonou Maurice, Ecrivain de lr~ classe 
K~da Théophile, Ecrivain de 1re classe 

MemQrBS supplfards élus pour Irai{; ans : 
M.M. 	Adj~gnDn Paulin, Ecrivam dé 2" classe 

DollSou Pierre, Ecrivain de 2< classe 
Iietsou Godwin, Ecrivain de 2, classe 

, POllr leS Cadres des Méc{]1zictens et. C/Vuuffellrs de 
locomotives, ,Matelots t!a w/Var/ et Ouvriers" 

Memflres titu~aires élus pour Irois'MS : 
'M.M. Dèkpo Etienne, Ouvrier principal hors classe 

Tossavl Dj:ossouvi Iienri, Mécanicien princi
pal hors classe 

KlouVl JustIn, Ouvrier de 1re classe 
Memures suppliants élus pour freis anS: 

,M,M. 	 IiDunlede' Alfred, Ouvrier de 2" classe 
Assogba Rigobert, Ouvrier de 3" classe 
Koffi Kuami, ouvner de 2" classe 

Poccr tes CadrlJS des Ckefs de Br~gitf/e. Cilets 
d'EquiPfJ et Po1.nteurs: 

MemurI!Js litalpires élus '{fpur tfIJisl1l1S : 
M.M. Akpity 	 Ernest, Chef d'équipe principal haIS 

classe 
wothor 	 Louis, Chef d'é,quipe principal hQrS 

. classe ' , ' 1j, 	 , 

CouessalÏ Plinn Raphaël, Chef d'équipe printi-. 
pal hors classe , • 

Membres suppléants- élus pour trdis ans: 

M.M. 	 Sah Charles François, Chefd'éqüipe de 4e 
classe 

'Abde Comlan, Chef d'équipe de 1re classe 
Ahyee Nathaniel, Pointeur principal hors classe 

. Pour te Cadre des Agents Techniques: 
Me,mlJre fitUlaire élu, pour trois Oltf : 

M. Kuadjovl Christophe, Agent technique adjoint 
hors classe 

AORICUL TURE 

• Pour le. Cadré SUpérieur d;gs 
TravaUx Agncoles et F orestters : 

Membres titu/aires élus pour trets MS : 

M.M. 	 Gaillaguet Louis, Conducteur en chëf de Ir< ,~ 
classe 1 

Lamy René, aide-conducteur de 3e classe 
. Oberhansli Georges, aide.conducteur de 	3' clas

se 

POllr te Cadre des Moni/filurs d'Agricallure : 

Membres ti/u/pires élus .pOlir trois ans : 

'M.M. 	 Hounsihoue SamSon Anatole, Moniteur prIn
cipal de 3e classe ' 

Allagto Thomas, Moniteur de 1re classe 
KlouSSè joseph, MQniteur principal de 2e das- " 

se 

MemlifBS suppléants élus pour trois ans : 
M.M. 	 Tchapooo Tchédré Paul, Moniteur ordinaIre 

,de· 2" 	 classe .,,Tossou Michel, Moniteur de 1r. classe 
Kuegah Ambroise, Moniteur ordinaIre de 2e 

dasse 

SANTÉ 	 PUBLiQUE 

Pour te Cadre des Agents Sanitaire~ : 

Membres tltul.aires élus pour trois ans: 


M.M. 	 Kouevidjen pierre, Agent sanitaue de 4< classe 
Ohin Richard, Agent sanitaire de 4< dasse ~ 
Adigo A. Louis, Agent sanitaire principal de ~" 

1ce 	 classe . 
Memlifes suppléants élus pour [reis ans : 

M.M. 	 Mensah G. LOUIS, Agent sacnitaire de 1re classe 
Amegnigan Urbain, Agent 'sanitaire principal 

de 2" dasse' , 
'Kpodar Gottfried, Agent sanitaIre de 5" classe, 

Pour le 	Cadre des Infirmiers et Infirlll6fres :' 
Membres titul.airesélus pour trois MS : 

M.M. 	 Folly ThomaS, Infirmier principal de 1" das-, 
se. 

Behanzin Ba~nabé, Infirmier de 4< classe, , 
Kloutse Paul,' Infirmier en chef de ,3e classe ' 

• 

, 
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MembTi;S suppliants élus pour trois ans : 
M.M. 	 Ahoye Léonard, In~irmier principal· de 2' classe. 


.. d'Almeida jean, Infirmier en chef de 3' cIas-· 

se. . . . 

Dagadzie. Félix, Infirmier de 5e classe. 

Pour te Cadre 	d~s Agents d'HYf!.t.èn8 : 

Membres ·tltutl1ires 'élus pour trois a/1.S : 


M.M.. 	 K,oudouoVoh Michel, agent d'hygiène de 4' 
cl~sse. ' 

Akoueté Georges, agent d'hygiène de 5e cIas
se. 

,Blabou . Jacob, agent· d'hygiène prinCipal de 
,1re dasse. 

'Membfe~. suppUfants élus pour trois ails :. 

M.M. 	 KPetevl. Valentin, agent d'hygi'ène de 5e clas: 

se ' 


Ram~nou Frédérie, agent d'hygiène· de 6e clas

se . 


. Lawson B. Martin, agent d'hyg~ène .de ·5e clas
se. 

, QOUANES 

Pour te Cadie des Agents dé Bl!.reau : 

Mem'liNJS titUl-airesdlus pOI!.r trois ans : 


M.M. 	 Eclou . Michel, Commis ·principal de 1re clas
, se ('hiéraréh. transit.) 

Kpadenou Gabriel, Commis adjoInt de 1re clas
, se. 
~baro joseph, Commis adjoint de. '3' dasse. 

Mem'bressuppléants élus pour trois ans : 
M.M. 	 Fabre LO.Ùis Henri, Commis adjoint hors clas

;se 
Agbemegnan jean, Commis ordinaire de 2e 
, classe. 

Nyaku François, Commis adjoint de 4e da", 
se (hiérarch. transi1.) , 

. POI!.r te Cadre des Ilgents des Brif!.ûd,.es : 

MembrfJs titalflire8 élus poiu trois (l/1.S : 


M.M. 	 P,edanou Andréas, -Brigadier chef de 1re clas
·Se,' , 

Ankou Barnabas, Préposé de 3e classe. 
Kouwooou . Emmanuel, Préposé de 4' classe. 

MembreS supplétuds é{uspol!.r ï~ois otis : 
M.M. 	 y,ehouessi EUgène., préposé de 4e cl.asse. 
, Edob p,ierre, préposé de3e classe, . . 

Pour te Cadre des Oardi,s Frontï;re,s: 

Membres titutairéS ·élas '{Jour lrois ans : 


M.M. 	 LawSiOn .Berl!ard, Garde· front,lère. de 1re clas
se. 

Gbikpi Pierre, Garde fronn.ère de 5e classe. 
. Assiongoon Just, Garde frontière. de 4e classe, 

Membres suppliants ~rus pour 'trois ans : 
M.M. 	 M>ensah Emmanuel, Garde frontière de 1re clas

se. ' . 
H'Üundjo Gaudens, Garde fmntière de 1re c1as· 

se. 	 1 

H.iangbey Cornelius, G~rde fllOnt~ère de 3e. clas. 
se. . .: . ~ .' : : 
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POSTES· ET TÉLÉCOMMUNiCATIONS 

Pour· 'te Cadre des COlnJitis, Méc(//l!cieltS, Monteurs 

étectricieltS lit Factc;trs aes Transmif#fons: 


'Membres titutaires érus {Jour trois ans : 
M.M. 	 Brassier Paul, 0o.mmis principal de 3eclasse. 


Akpotse Winfried, CommIS adjoint de 4e .. clas
. se. " 

Ekue-Akpa Ezéchiel, Commis .adjoint de 4

classe. 
'Memflfes suppléants é{lJS' pour trois ans: 

M.M. 	 Dossavi Raphaël, Facteur adjoint de 3e clas

se. 


Aziaba Folikoué Joseph, Facteur adjOInt de 

4e classe. 

Adzeh FrançoiS, C-ommis adj-oint de 3e classe, 

. 'MÉTÉOROLQG!E' 

Pou'.. te Cà4re des Aide{i-Météoroldgist~s: 


Membres titulaires é{/I.S pour trois ans ; 

M.M. 	 Messan Anan. Jean, Aide·météo adjoint de 4e 


classe. '.' 

Kowu Polycarpe, Aide-météo adjoint de .6< c1as' 


-se. , 

Gaba Clémént, Aide-météo adjoint· de 5c clas

se. 
Membres suppléants élus pour trois ans : 

M.M. 	 Byll A. Benjamin, Aide-météo adjoint de 5e 


classe, ' 

de Souza èosme, Aide-météo adjoint de 3< clas


se. 

Gbaguidl Martin, Aide-météo adjoint de 	6e élas-. ' 

se. 

EL:EVAGE 

Pottr le Cadre des 1 njirmiers V étérmairalS : 


Membres titulflires élll.,s pol!.r trois ans : 


M,M. Rinkliff jean, Infirmi'er vétérinaire de ze clas

se. 


AmQuSs<Ju Salomon, Inf,irmièr vétérinaire de 

3e classe. . . 


Alia Aurelien, Infirm\er vétérinaire de 4e clas

se. 


·MemlJres suppléants élus pOI!.r lroie aIlS : 
M,M. ,Bar~tse jean, Infirmier vétéripaire de 5e 'clas' 


se. 

Amadoa Abdou, Infirmier véténnaire de (je· 


classe. 

Issifou Souléy, Infirmier vétérinaire de se clas


se. 

.,. 

EAux 	 ET FoRtTS 

Pour te 	caaye des Gardes Forestiers: 

Memflre~ titUlaires éll!.S pour troIs aM : 

'M.M, Possjan Antoine, Brigadier chef. 


Dagnon Charles, Brigadier de 1re classé, 

Padol1PU Grégoire, Brigadier ch~, 


1 
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Memûres suppliants oins pour /1!ois (inS : 

,M.M:, Novjho, AnToine,Brigadier de 1'" dasse., 
.Mell'San Paul, Oarde iiorestier de 1re classe. 
Gbohoun Ambroise, 'Garde forestier' de 2<, clas

se; 

N<' 805-52jEnr. du : 
5 novembre 1952. ~ La Sociét~ Anonyme Unico

mer EtalYliseem:ents R. Eychenne est dispensée' tie 
l'apposjtioI> matérielle de Timlire à l'extraordinaire 
sur 154.000 actions 'de 1.250 francs représentant la 

. val'e,ur deS actions de~ette sociétéqUl lUI aJlllartien
lient par: 

" 10/ - apport au moment de' la création de 'a So· 
d6t~ de 4.000 actions de 1..000 frs.' chacune T('pré: 
sentant ,un capjta, de 4.000.000 de, irs.. dispense 
de l'apposition matépeUe du timbre ',par l'arrêté n" 
1 (j/Dom" du 8 janvjer 1943, , 

• 2!>j - création de 4.000 actions nouvelles de 1.000 
trs. chacune, soit 4 'mil,lions par déCls;on de 1'Assemblée 
Générale extraordinaire en date du 25 novembre 1947 
dispensé de ,l'apposition matérielle de timbre par 

,l'an;êté no 879jDom., 	 ' 

?Fi:j _'par' iilCorporation 'au capital 10 ) _ des ré· 
serves S'élevant à 8 millions soit 16.000 actions nou-' 
vèlles de, 500 frs. 'chacune, dispensé de l'apposition 
du Timbre par arrêté 769-49;Enreg'. au 20 septem

'bre 1949, ~) des réserves s'élevant à 3 millions 
,\>Oit 6.000 actions nouve\les de ,500 irs.' chacune, dls
,penSé de l'appoSition du tÎmbre par arrêté n", 737. 
SO/Enr. du 16 sepl:emb're 1950, , 

401 -' par augmentation de, capital de 19 à 20 !)li!
lIons représenté par 2.000 actions nouvelles de 500 
frs. ch'acu..e; décidée par une Assembliée Géné,rale 
extraordinaire èn'dllte du 19 novemJ)re 191>1 à la suite 
de la fusioll des Sociétés E}'chenne et Socafa, 

éPI -, par augmentation de capital de 20 à 68 mil
Ilons 750.000, par prétèverQent sur le,s réserves, déCI
dée par l'Asseml:ilee Générale extraordinaire précitée, 

, 60/ - par augmentation de capital de 68.750.000 
à 13'7.5OO!000, décid~e par. l'Assemhlée Générl\~e ex
traordittalre en date du 17 novembre 1951 à la suite 
de la fusjon des Sociétés Eychenne èt Unicomer, 
.• '70 / - par augm~ntation de capital de 137.500.000 
à 1.92.500.000 diVisé en 154.000 actions de 1.250 fu. 
pllr 'oousctiptton de 14.000 actions nouvelles déCl
!lée par ..1'Assemblée Générale extraordinaire du 31 
inal 1952. " 	 . 
" La dite Société est~ùtons,ée à rempl,accr les appo
l>/hons slir les arrêtés nOS 16/Dom. du 8 janvIer 
1943, 879/E!lr. du 22 décemb"e 1947, 769-491 Enr. du 
20 septembre 1949 et 737'50jEnr. du 16 septem~te 
.1950 par la mention imprimée' suivante:, 

Abonnement. au Timbre' et dispense d'apposition 
ma,tér~eIJe sur ~a totalité des 154.000 actiol!S à 1.250 
frs. èIlactine,représentrunt le cap,ifa! social de la Socié

• , 	 , lj , 

té Unicomer Etablissements R. Eych'enne qUI s'élève 
à 192.500.000 de francs, arrêté n" 805-52jEnr. du 
5 novembre 1952 . 

'DistincUo•• ho.orlflquco 

No 812-52jC. du: 
7, novembre 1952. - La Médaillé d',Honneur en 


bronz.e des Postes el' T éléc<lmmunications .est décer
née' aux agents d-après : ' 


M.M. 	 Ako Augustin, Commis (lrlncipal de 2e classe, 

Poenou MarcelLin, CommiS principal de 1'" clas

se; , 
TeteVl Marc, Facteur ordinaIre c)e 1re classe. 
Kokou Emmanuel, Facteur ordinaire de Ir. clas,

se. ' 

E•••lgnem~nl 

Nq 785-52/1A. du : 
28 octobre 1952. -, Une bourse entière est 'accor

déC 'en vue de la prépar-ation du diplôme de Sàge
Femme, à Mlle Bayor JoSéphine Cheffi, née e!1 1'934 
à Lama.Kara, Togo. ' " 

Ces études se feront, de préférence, à 'l'Institut de 
Pué11lculturede TO,u!ouse où l'intéressée a été adlnlse 
après cOncours .en juin 1952. 

N~ 786-52/IA. du: 
28 octobre 1952. - Sont renouvelées les bourses 

d'Enseignement SUI1érieur accordées 'aux étudiants don! 
les noms slÙvent: " . , ' ' 

Amenyah Godwin (Pharmaci~). 
,Babeleme Sylvain (Faculté des Sciences). 
,BrymMoudjibou Blaise (Faculté des Sciences). 
Gonçalves Sébasjien (Ph'arma'cie). " 
Lawwn Alphonse (Pharniacie). ' 
Lawson Christian (Faculté des Sciences)., 
da Silva Alcide (ECO~e SpéCIale d'Architecture). 
Tennel\Olll Ange VtètOr (Faculté des &ciences). 
Ces bourses, dont' Irénéficient ,des étudiants qUI 

n'ont pas rédoublé (,le classe dans leur cycle. actuel 
d'études, sont renouvelées eu vue, soit de la suite 
normale de leurs études 'en cas de sj.lccès aux examens 
de la 2e session 1952, Sôit du redoublement de leur J 
classe, en cas d'échec; " 

Sont renollvelées conditiollMllemmt 'les,bourses ao
oordées 'aux étudiants qUI ont, déjà redoublé, une 
classe, dans leur cycle actuel d'études:, ' 

Aqaere,/jura CfIltistian :' 'Faculté des Sciences: oour
se Tenott'velée s'il réussit ,à la 2e session de 1'952 au 
Certificat de Mécanique RatiOnnelle ou au Certificat 
,de Chimie Générale. Bourse S1pprimée en cas d'échec 
aux deux Certificats. ,,' 

'Koffi Ant,oine: (Lycée):', bourse renouvelée s'il 
obtient à la 2. session 1952, le certificat de Mathé
matiques Générales. Bourse rup'prirnéeen cas' d'éch'ec. 

1 
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L'article 3 de l'arrêté nO 538-52jE, est rapporté 
en ce qui concerne Doe Oershon. La bourse de Doe 
oersbon est renouvélce pour une dernière année d'étu
des, '1-952-53. 

L'article 5. de l'arrêté no 649-52jlA. est rapporté 
en ce qui concerne Quashie Félicité: La bourse de 
Quashie Félicité est .renouvelée pour l'année scolaire . 
1952'53. 

N~ 787-52jIA, du; 
28 octobre 1952. - La bourse de AmaïzO Basile 

est supprimée pour compter de la date de la déché· 
ance J1rononcée par le Secrétaire d'Etat à la France 
d'Outre.Mer, l'intéressé ayant suiVI les cours. d'une 
Ecole Nationale v.étérinaire à titre étranger. 

La hourse 'de . Atsu François est supprimée pour 
compter de· la date de la déchéance prononcée par 
le Secrétaire d'Etat à la France d'OutrecMer,- l'inté· 
ressé ayant suiVI ks cours d'une Ecole Nati<.male 
d'Agrkulture à titre étranger. 
, L'article 1er de l'arrêté no 719jDjE.est et demeure 
rapporté en ce qUI concerne Wilson Corneille Adjé· 
té, l'intéressé n'ayant pas suivI les cours de l'Ecole 
Normale de l'Enseignement Techniqùe.· L'attribution 

'. de bourse qui le concernait est annulée. 
.La boursç de Chilloh Eus,èbe 'cst supprimée, l'mté

ressé ayant~ échoué en 1951 et 1952 au concoUrs d'en· 
trée aux écoles. Nationales d'Agriculture. 

No 788-52jIA. du : 
28 octobre Hl52. Une aide scolaire de 1G5.000 

francS métropolitaÏlis (Cent. Cinq Mme Francs) cor· 
respondant à 5 mensualités d'une bourse de la caté
gorie D est acéordée à. M. Adinylrà Félix pour lui 
permettre de terminer ses études et de subir -les 
épreuves orales du Brevet d'Aptitude à l'Enseigne· 
ment du Français en janvier 1953. . . 

Une aide scolaire de 237.000 francS métropolitains 
(Deux Cent. Trente Sept Mille Francs) correspondant 
au montant. d'une bourse de la Catégorie B est ac· 
cordée à cbacun des étudiants Doutl pierre et Tche. 
dre Kassim pour l'année scolaire 1952'53, pour leui 
permettre d'achever leur ~ormation pr-ofessionnelle et 
de subir en 1953 les' épre.uves du Certificat d'Aptitu
de ProfessionneHe. . . 

Une aide scolaire de 200.000.francs métropolitains 

(Deux Cent Mille' Francs) est accordée à M. Koudry 

Gabriel admis en t%2 à la Première Partie du Bacca· 

lauréat, pour lui permettre de préparer la 2. Partie, 

son état de santé exigeant son mamtien dans la Mé· 

tflOpole. • '. 


'Une aide scolaire dé 300.000 franCS métropolitains 

(Trois Cent Mille Francs)'est accordée à M. KùeVI. 

djen Ignace ~ vue de la préparation d'une thèse de 

doctorat sur le régime de tutel1~ du Togo. . 

'Une aide scOlaire de 50.000 francs métropolitains' 


(Cinquante Mille Fralllcs) est aeeorqée à M. Ywassa 

Bt!guilma Léonard,' en instance de rapatriement, sous 

re~e' que l'iritéressé rentre au Territoire avant le 

j.. janvier t 953. 


----'--- 
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No 789-52jIA. du: . 
28 octobre 1952. - Un prêt d'honneùr de 300.000 , 

trancs métropol~tains (Tmis Ce'nt .MiIle Franes) .est . 
accordé à MeUe. Sanvee Confort en vue de la p.ré
par.ation du Diplôme d'Etat d'lnfirm~re. 

Ce "prêt sera mandaté à l'intéressée par le Service 
Administratif Central. de la Frante d'Outre-Mer et 
remboursé par Melle. Sanvee Confort par dixièmes ; 
à compter de la fm de ses étude!; et de son retour au. 
Territoire, . 

Un prêt d'honneur de 150.000 francs C,F.A, Cent·, 
Cinqua.nte Mille FrancS C,F.A.) est accordé à M. . 
T,ettekpoe . Emmanuel, étudiant à la FaeuIlé des Scien. 
ces de Paris. 

Ce prêt sera mandaté .au ·p.ère de l'étùdiant ·.M. Tet. 
tekpoe Léopold, ,instituteur .de 3e classe du Cadre 
Local Supérieur. . 

ce prêt sera remboursé par M. Tettekpoe Léopol'd', 
par mensualités de 10,()OO francs CFA., le premier 
versement deVant avoir lieu le 1"' décembre 1952. 

• 	MODlnCATlf'. il l'arr~lé no 650.52!IA da 20 août , 
, 1952 p~rtant attrtf1utipn d'aides scolaires,. 

Ail lùu de: 

-ARTICLE PRI:MIER. Une aide SCOlaire de Soixante 
Trois Mille Francs métropolitains (63.000 fres) e~t 
accordée à l'étudiant Adama Oodfmy p'Our lUI permet·. 
Ire .d'accomplir un stage, suite normale de ses études 
à l'Ecole Spéciale des Travaux Publics. 

Ce Stage devra être terminé le 1er. janvier. 1953. 

LiJ'e: 
ARTICLE PREMIER. ~ Une aide scolaire de Ceilt 

Vmgt Six Mille Francs métropnijtains (126.000 fics) 
correspondant à six mensualités d'une ooùrse de' la 
catégorie D, est accordée à M. Adama Godfroy pour 
lUI permetüe d'accomplir un stag'l,. suite normale de 
ses études à l'Ecole Spéciale des Travaux Publics. 

Ce stage devra .être terminé le 1er avril 1953. 
Le reste Sans changement. 

'- Justice 

N0 799-52jA.P. dû : 
3 novembre 1952. - Est rapporté pour compter d~ 


la date de cessation de serVice au. Togo' <\e i'intéresséj 

l'arrêté no' 2~52jAP du 11 janvier 1952 .. >nommant 

M. Bmchon Pierre, jUge suppléant au Tribunal de Pre:-

;,. 

mière Instance de tomé. . . 

Il, J. P. 

No 79Q..52jA.E.. du: " . 

,28 octobre 1952•. -Sont révoqués dt' leurs fon~ 


tions, WUrnégligences ·répétées, lesmembr.es du 'Conseil 

d'Administràtion· de la S.I.P. de KloutQ ci.aprèsdési-' 

--'s;· ..... "~I'-
6~ 	 ,'. 

http:lesmembr.es
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Jonas Kpegba, de la section· Daye-Nord; 

'David Akouagbi, d'e la section de Kpélé; 

Simo)! Saf1).tou, de la' section de Kouma. ' 


PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICAIIQNS 

Avis de concours 

Ingénieur de l'agriculture 

L'arrêté ministérIel du 20 ,octobre 1952 fixe au 
28 avril' 1953 la date du concours professionnel pour 
l'admission des agents des cadres locaux dé l'agri
culture dans la hiérarchie du Cadre général des ingé

. nieurs. ' " 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation ' 
au Livre foncier du Territoire du Togo 

Toutou personneslntér89séll8 sont admises a former oPPo" 
.Ition aux: présentes ImmatrieulaUonG ès mains du Conee,.· 
vat!)U,. 80"'881gtt6, dans 10 d"ni dEi"'trol.(moiS â compter de 
l 'amehage des présents avis. qui aura Ueu Ince&samment en 
.'auditolre du tribunal ch,U de Lom•. 

, Suivant réquisition, ;fi" 2249 déposée le 8 octobr,e 
1%2, le sieur Isaack Hiheta né à Djéldtrkopé (Oold 
Coast) vers "1900 pl'ofessiou de Commerçant, demeu
rant et domicilié à Agou-Oare, majeur non, interdit 
jouissant de' ses dr.oits civil ,sel<>n son statut personnel 

Indigène et iOptànt pour la législation française de
mançlc l'immatliculati'On au livre f.oncier ,du Terriloir,e 
du Togo, d'un immeuble rural non bâti, consistant 
en un terrain en forme d'un polyg<>ne irrégulier com

,planté de cac~oyers, de caféiers let de palmÎ'ers à huik 
d'une oontenance tota!e de 6 h 54 a, situé à Agou
Oadja-W.onkpé Oercle de Kl<>uto connu ,sous le nom 
de Daycs-Tsivé et bor"é au nord par Pédanou IÇoffi 
Sessou, all sua par Simon Kutse et Anth<>ny FoUy, à 
l'est par Martin AdOkouet à l'ou,"st par Elias Aglan. 

,Il déclare que ledit immeuble lui appartient -et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'auCU)ls droits ou charges 
réel~, actuels ou éventuels. 

--~---

SUivant réquismon n~ 2250, déposée le 8 octobre 
,1952, le sieur d'Almeida Jules né à Anéclio le 22 
janvi~r 1911 profession de Commis au C.F.T.,, de
meurant et domicilIé à Lomé, majeur"'non :nterdit 
jouissant de ses droits civils selon Son statut person
nel' indigène 'et' optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au livre f'Oncier du Toerri
toire. du Togo, d'un immeuble .urbain bâti, consi~tant ' 
en un terr,ain ayant 'la forme d'un quadrilatère i,
réguijer 'd'une contenànèe totale de 4 a 20 c 'situé à 
Lomé, 'Cercle de (orné connu sous le nOln de Sè-. 

Bassadjiet borné <lU .nord par' T.T. 1303 Johnson 
Pacôme, à, l'est par une" rue en projet, !lu sud par 
COrnélius Sénayah T.T. 1649 et à l'ouest. par Tou
tlji nota. 

U'déclare que ledit imm~uble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges 
réds, actuels oÙ' éventuels. 

Suivànt réqui~iUon, no 2251, Qépo~ée le 8 octobre 
19:';2, le sieur K'Ossi Zank'Ou 'fié à Amoutivé (cercle 
de 'Lomé) vers 1882 profession 'de Cultivateur, de: 
meurant et domicilié à Arr:iioiJ,tivé, Co· propriétaire 
avec ,la dame Sivemé Aho majeur non 'interdit jO,uis
sa'lt de SeS droits civils selon son statut personnel 
indigène et >optant pour la ~ég';l\lati'On française; deman
de l'immatriculation au livre· ~onèier du territoire du 
Tog<>; d'un immeuble rù'ral non bâti, consistant ,en un 
terrain ayant la rorme d'un polygone irrégulier, d'une 
contenance totale lde 2 h 166 a ,67 cas.:jitué à Amouiivé 
T·olroin, Cercle de Lomé et borné au nord 'par Bocco 
Aguedji et Amouzou Oavi, au ,~ud par la route Cir
culaire, à l'Est par Paul Gavi, Amouzou' Gavi et 
Akuélé S~ga .et à l'Ouest par le nouveau Camp des 
gàrc;les. 

Il déClare que ledit immeuble leur appartient 'et n'est 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 1 

Suivant réquisition, n" 2252, déposée le 9 octobre 
1952, le sieur Edmo.nd Logan né à Mission-Tové 
vers 1887 profession de éultlvateur-planteur, demeu
rant et domÎcihé à Kouma..Tsamé, maje,ur non inter
dit jouissant de ses droits civils selon son ?tatu;t 
personnel indigène et optant pour la ,législation fran
çaise, demande l'immatrkulation au livre roncier . du 
territoire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, 
consista,nt .en un terrain ayant la forme d'u'fi polygone 
irrégulier, d'une oontenanoe ta;1ia1e c!~ 7 a '17 cas. situé 
à Palimé, cercle de K10ut<> connU, sous le nom de 
Samkondji et borné au nord' par Hermann Kuaml, au 
sud par' la we Hôpital, Atakpamé, à l'Est par un 
passage et à l'Ouest p'ar héritiers Toudji. ' 

li déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
Il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou cha~ges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, n" 2253, déposée le 9 octobre 
1952, le sieur Kuvevi Aho né à Nyekonakpoe vers 
1885 .profeSSion de Cultivateur, demeurant et domi
cUiéà ÙJmé, quartier Nyekonakpoe, .majeur non mter
dit jouissallt de ses droits civils selon son stafuit 
p'ersonnel indigène et optant pour la législ'lti<>n fran
çaise, demande l'immatriculation au livre foncier du 
territoire du Togo, d'un immeùble urbain complanté 
de cocotiers, consist&nt èn un terrain' ayant ra, forme 
d'un ,polygone irrégulier, d'une contenance t'otal~ de 
97 ares 86 CaS. situé à N yelronakpoé, 1 cercle de 
Lomé et borné au nord par Amemaka ,et Kakey Aho 
au slJ!d par Déganuset Ben, à l'Est par Y:ehouessf 
Eugène, Amenyaglo Zokpo ·,et ,à l'Ouest pai' 'Une' 
rue en pnojèt. ' ' 

l 
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Il déclare que ledit imm;:uble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
.réels, actuels ou éventuels. 

Sûivant réquisition, no 2254, déposée le 10 octobre 
1952, le 'Sieur ]'11I,es MoustaphaBayor né à Bafilo 
(cercle de Sokodé) vers 1897 profession de Com
merçant et Transporteur, deme;urant et domicilié à 
Lomé, majeur non interdit jouissant tle ses droits civils 
selon son statut personnel indigène et optant pour 
la législatiOll française, demande l'immatriculation 1'U 
livre foncier du terrifuire du Togo, d'un immeuble 
rural non bâti, oonsistant en un' terrain de forme <l'un 
.quadrilatère irrégutier, d'une contenance totale de 
55 Ill'es 49' cas situé à AmO!U'tÎvé, cercle de Lomé 
œnnu iSIOOS le nom de TokOÎn 'ct borné au Nord par 
une rue ,en pro~t, au Sud par le nouveaU, camp de 
gardes à l'Est par Konou et à 1'00'est par. Jonathan 
le Sanvee. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

.à sa oonnaissance, gTevé d'aucuns droits oU charges 

réelS..actuels ou éventuels. 


Suivant réqUisition, no 2255, déposée le 13 octobre 

1952, le sieur Firmin C. Akpaki, né à DadjaJ, 

cercle d'Atakpamé ~ers 1922, profession de Géomètre 

et Agent d'affaires, demeurant et i:Iomicilié à Lomé, 

mandataire du sieur Akpey Martin, propriétaire de

meurant et domicilié à Tomegbé '(Litimé) cercle d'Ata

kpamé majeur non jnterdit jou~sant de ses 'droits civils 

selon son <statut personnel indigène :et optant pour la 

législation française, demande l'imm'atriculation ~ 

livre foociet du territoire du Togo, d'un immeuble 

urbain, bâti, consistant en un terrain ayant la forme 

d'un quadrilatère Irrégulier d'une contenance totale 

.de 2 a 30 c situé à Atakpamé, Cerc1e d'Atakpamé 

",onnu sous Ie nom de Woudou ,et borné au nord et 

il l'est par une ruelle non dénommée, au sud par 

Kékéh let à l'ou,est par Okpé. i 


Il déclare que ledit Immeuble appartient audit Akpey . 
Martin et n'est à sa cOnnaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2256, déposée le 13 octobre 
1952, Ie sieur Louis D. Attivi né" à Tegbi (Oold 
Coast) le 16 novembre 1908 profession d'Employé 
.de commerce, demeùrant et domicilié il. Lomé, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et Optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, consistant 
en un terrain ayant la forme d'ul1 polygone irrégulier 
complanté de oocotiers d'une oontenance totale de 48 a 
36 c situé à Bag.u.ida, CercLe de Lomé et borné au 
nora par Ayjté Stanislas, à Pest par Agbévavj, aU sud 
par Agbénonwoko 'et à l'ouest par Sotomé. 

Il déclaré que ledit immeuble ~uj appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé cl'aucuns droits ou charges. 
réels', actuels ou ,éventuels. 

Suivant réquisition, no 2257, déposée le 13 octobre 
1952, le sieur Alphonse Ticaud né à Porto-Novo le, 4 

avril 1920 professi'on de Gendarme auxiliaire. demeu

,rant "Ct domicilié à Palimé, majeur non interdit joùis


. rant de ses droits civils selon son statut personnel 

indigène et optant pour la législation française, deman

de l'immatriculàtion au livre fonder du Territoire 

du Togo, d'un ,immeuble urbain non bâti, consistant 

en un terrain urbain d'une contenance totale de 5 a 

05 c situé à Palimé, Cercle de Kl,outo connu sous le ' , 
nom de Ziongo et borné lau nord par une rue en projet, 
à l'est et au sua par Rigobert Amouzou et à l'ouest 
par l'emprise du C.F.T. "1 

Il déclare que ledit immeuble :lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. actuels ou ev"~ntuels. ' l ' ' 

Suivant réquisition, no 2258, déposée le 13 octobre 
1952, le maître Anani, Ignacio Santos né à Lomé le 
3 févr~er 1912 profession d'Avocat défenseur. demeu- ;. 
rant et <lomidlié à Lomé, mandataire du sieur Gbéta: 
nou Issa, Planteur dem;:urant à Agadji Akposso-nord 
Cercle du Centre, majeur non ~nt'erdit jouissant de ses 
droits civils selon Son statut personnel indigène et 
optant pour la· législation française. demande l'imma
triculation au- livr,e foncier du . Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
en forme de polygone irrégulter complanté en partie 
de caféiers et de palmiers 'd'une contenance totale de 
de 109 h situé à Alaosso-Ekelikou, cercle du centre 
et borné' à l'ouest par le village d'Alaosso, au norot 
et au Sùtt par Ebl,ib et à l'est par la rivière .AJ~ 
soli et les terres d'Ebliti ,et de Mouga du village de 
Gbeoon. 

Il déclare que ledit immeuble àppartlen( audit' sieur 
Gbétanou ,Is§a et n'est à sa connaissance, grevé 
d'aUCuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitilOn, n" 2259, déposée le 14 octobre 
1952, le sieur Albert Ahadjl né à Lomé en 1899 pro
fession de Propriétaire, demeurant et domicilié à Lo· 
mé, maJeur ITOn interdit jouissant de ses dmits civils. 
selon son statut personnel ,indigène et optant pour 
la léglslatiPn française, demande l'immatriculation au 
Uvre funcier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terrain en forme de 
polygone irrégulier en friche d'une contenance totale 
dt 84 a. 33 cas situé à Lomé-Tokoin Cercle de Lo
mé connu sous le nom de Nukafukopé et borné aU 
nord et au SUd par Agbozo Kokou, à l'est par piste 
Lomé-Djagblé et à l'ouest par AwawouAf'odeto, 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels. actuels iOU é\'entut'Is. 

Suivant réquisition, no 2260, déposée le 14 octobre 
1952, le Sieur August Gadegbek'U né à Lomé èn 1905 
profession de Commerçant-Propriétaire demeurant et 
domicilié à Lome, ma~r non interdit joùissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et . 
et optant pour la législat,ion française" demande l'Îm- . 
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.matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un ·immeuble rural non bâti, consistant en terrain en 
frome . de P.<Jlygone irrégulier, d'line contenance t0
tale de· 50 ares 78 cas situé à Tokoill Cercle de Lo
me, connu sous te nom de Nukafukopé et borné. au 
noro par Koffi Agbozo et Vit{l Boto, ait sud et à l'est 
par Agbiozo Attisso Konou, à l'ouest par une piste 
de L{)mé à Djagblé. 

Il déclare que ledit immeuble. lui. appartient et n'est, 
li sa connaissance, grevé d'auCuns droits ou charges 
réels, actuels {lU even1Uels. 

Suivant réquisition, no 2261, dé!,osée le 16 octobre 
1952, le sieur Nyadanu Peter né à Aflao-Viépé, Togo 
britannique vers 1901 profession de Emproyé de Com
merce, demeurant et domicilié à Atakpamé, majeur 
non interdit JOUIssant de ses droits civils selon son 
.statut per&onnel înpigène et optant pour la législat:on 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du. TerritOire du To~o, d'un immeuble rural "bâti, 
consistant ~n un terram ayant la forme d'un polygone 
lrrégulier, planté de caféier>, palmiers à huile. et de 
·éultures vivri.ères d'une contenance totale de. 13 has 
85 ares 98 CaS situé à OY.1-Ago,soubé, Cercle d'Ahi
kpamé oonnu sous le nom de Ojatcha Akposso el 
borné au nora et nord-ouest par I.e ruisseau Oya et 
Ilougbo Odi, au sud et sud-ouest par Esi Kotchéné 
à l'est et sud-est par JOhn K. Apegna, les ruisseaux 
Atchoubé et Oya et Komi Adzéwoda et à l'oues~ 
par Etché Atchoudagl,i. 

Il déclare que ledit imm!euble lui appartient 'et n'est, 
à sa connaissance, 'grevé d'audmS droits ou charges 
ré~13, ,actuels ou éventttels. ' 

Suivant réquisition, nO 2262, déposée. le ,21 octobre 
J 952, le sieur Joseph K. Agoussé né à Atakpamé en 
1922 pl1OfeSSion de commerçant-transporteur, demeu
rantet domiCilié à Atakparrié (quartier OnaRna), 
majeur non interdit jOUls,sant de ses droits' civils 
selon son statut p'erspimeI îndigène et optant pour 
la légiSlation française, demande l'iminatriculati{)n:' au 
Uvre roncier d'Ir TerrItoire du Togo, d'un immeuble 
urbain non bâti, consistant en un terrain en forme 
d'un ·polyg:<Jne ,irrégulier d'une contenance totale de 
3 bas. 57 ares 89 cas situé à Atakparné, quartier 
Onagna, cercle d'Atakpamé connu sous'Ie nom d'OtnI
kosslet b<Jrné à l'ouest i1aT le ruisseau lké; ·au nord
<nrest pllr la pépini,ère ad!lllnistrative, aU nord-est 
par la rue· Ouillou, au sud-est par Kanli Adjonou. 
. Il déclare. que ledit im,:,eubleJui app~rtientet n'est; 

·à sa L'onnalssance}greve d'aucuns .droits ou charges
réels, actuels 00 eyentuel,s. .. . 

Suivant réquisition, ,rio 2263, déposée le 23 ocfobTe 
1952, le SIeur Moses SamsOn Atdatsé né à Kéta 
(Qold-Coast) le 28 mai 1896, professIon d'Employé 
.ce, Commerce, dem~rant et domicilié à.· TSévié, Cer
cle de Lomé, majeur nOn interdit ionl~santde ses droits 
civils selon son statut personnel lIldig.ène et optanl 
pour la légiSlation françaises, demainde ]!jmmatricu

.Jation au· Livre fonCIer du Territoire du. Togo, d'un 
. immeuble ùrbam non bâti, consistant en lin· lerram 

de f{)rme d'un rectagle d'une contenance totale de 
9 ares 61 cas situé à Tsévlé, cercle de Lomé connu 
sous le nom de N'Dagm et borné all nord·, à l'est et 
à l'ouest par HlouesSOll Saba et au sud par, la route 
de Tsévié à Agbatopé. 

Il 'déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est,. 
à sa connaissance, grevé d'auOUUS droits 011 charges 
réels, actuels ou éventuets. 

Suivant réquisition, n" 2264, déposée le 17 <octobre 
195-2, le SIeur Koffi Christophe né à Dayes-Djogbe
gan vers 1902 pmfession de cultivateur-planteur, de
meurant et domicilié à Badou-Messanvicopé, majeur 
non mterdit JOUissant de ses dr{)its. civils· selon son 
statut personnel indig)ène et oplant pour la législatiol1 
française, demande Pinunatriculati<!n au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un Immeuble .rUral non bâti, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
Irrégulier complanté enti.èrement de cacaoyers en. p1tlilt 
rapPort d'une contenance totale ·de 1 has 17 ares 50 cas 
situé à Badou-Messanvicopé, cercIe d'Atakpamé connu: 
sous le nom de Messanvic{)p'é et borné au nord par 
Aglago, au sud et à Fest parJvence Kpégba'et à Pouçst 
par Joseph Toublou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appattientet. n'est, 
à sa .cortnaissance; .grevé d'àucuns .droits: ou· ;'harges. 
réels aduels ou éventuels. ~ 

·Le Ccnserv.ateur Ife la Proprié~é foncière, 
Jean MAZUI<È. 

INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

A ViS aux créancier~ de l'Etat (Budpet 
de 'la France d·Oulre"Mer· - pépenses militairesj_ 

Avis aux. CrélllU:jers dIî l'Etal 
relatit li la dôture de l'Exercice 1952 (Budget de la> 
France' d'Outre-Mer - Dépenses militaires). '. 

Les créanciers du Budget de la France d'Outre
Mer (Dépenses milital!'Cs} au Togo sont infermés 
que par application du décret du 25. juin 1934 (article 
·1'r) dont les dis]Xlsitlons ont été étendues aux terri
toires d'outre-mer par décret du 15 décembre 1934. 
la clôture de l'exercice 1952 est fixée au 31 décembre 
1952. 

]ls sont par suite Invités à déposer àl'Intendanct': 
Militaire de Cot{)nou, avant le 15 décembre 1952~ 
de.r!l.ier délai,· leurs mémOIres de dépenses relevés de 
compte~ ou ·Factures.--.....;--

AVIS DE PERTE 

ETUDE DE M··RAY~10ND VIALS AVOCAT-DÉFENSBUR A LOMt: 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du décrèt du 24 juillet 1906, ae la perte 
·~e la: copie du Titœ FonCier N'l 7 ,du Territoire du; 
Togo, appartenant aux héritiers TREZ ISE •. 

Pour 2< insertion . 

- -. '. 
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ETUDE DE M' J. M. FIGEROU, NOTAIRE 


Cours Victor Hugo N" 4 t à Bordeaux 


.«COMPAGNIE EUROPE AFRIQUE» 
société à resçonsabilité limitée au capital 

,. de 1.000.000 de trancS C.F.A. 
Siège rocial à LOME, (territoire du Togo) 

D'un acte. SOuS signatures pnvées en date à La 
Réole des dix neuf octobre 1951, et vingt quatre 
mars 1952, à Marseille du 19 octo!>re 1951, à Morizès 
19iwnde) du 16 septembllf 1952 et à Lomé du 16 
Janvier 1952 dont un .exempiai"e a été déposé au rang 
des minutes de Me Figerou, notaire susnommé le v:ngt 
deux septembre 1952, avec lequel il a été enregistr~, 
il résulte: . 

Qu'il a été fonné entre; 
Monsienr jean Casasnovas, négociant importateur 

demeurant à La Réole (Œronde). 
Monsieur Marius Auguste Blanc, importateur-ex

portateur, dem~rant à Marseille rue Edmond Ros, 
tand no, 134. 

Et Mon'I\Ïeur jean René Sourbet, pr,opriétalre VI· 
ticulteur, demeurant à Morizès (Gironde). 

Une société à responsabilité limitée ayant poUl 
objet l'Importation, l'exportation, l'achat,. la vente, 
le oommerce en gros, cternj-gros et détail de tous 
objets,. denrées, produits, matières premières, brutes 
ou manufacturées, leur commission, représentation 
rourtage, consignati.ons et piuS généralement toute; 
.opérati.ons commerciales, financières, industrielles, mo· 
bilières et Immobilières, ISe rattàdlant directement .ou 
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indirectement à ['un quelconque de ces objets >oU 

tous autres objets similaires ou connexes. 


La société a pris la dénominati.on de {( Compagnie 

Europe Afrique" - Son s1ège a été fixé à Lomé. 


Sa durée est fixée à quatre vingt dix neuf années 

à compter du jour de sa constitution définitive. 


Le capital SOCial a été fiXé à la somme de 1 miI

han de francs C. F.A. montant des apports en numé

raire des associés, lequel a été dIvisé en 1.000 parts 

de 1.000 francs C. F.A. cnacune qui ont été réparties 

à concurrence de 996 parts à Monsieur Casasnovas, 

à concurrence de 2 parts à M,ons,ienr Blanc et à oon

currence de 2 parts à Monsj'enr SOurl:iet. 


La société est, gérée et .administrée par Monsieur 

jean Casasnovas en qualité de senl gérant statutaire 

Sans IjmÏiatlon de duree. 


Il a été indiqué que les associés pourrruent à la ma· 
jorité prévue par la lOI du 7 mars 1925 et sur tou1 
Ou partie des bénéfices décidé l'affectation des som· 
mes qu'ilS jugeront oonvenahle.s soit pour être repor' 
tées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour les 
amorti!>Sements supplémentaires, soit pour être portées 
au 00mpte de tous fonds de réserve ou de prévoyànce 
générale ou spéciale dont ils détermineront l'emploi 
et la destination et qUI pourront être affectés notam· 
ment à l'amortissement des parts sociales au moyen \ 
d'un remboursement égal sur cnacune d'eUes. . 

Denx expéditions de l'acte de dépôt sus énonCé 
et de ses annexés ont été déposées au Grêffe du Tri
bunal de première Instance de Lomé le 25 octobre 
195-2. " 

Signé: j 'M. FroERou. 
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